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Le 14 février dernier, le Conseil municipal votait le budget pour l'année 2014. Un budget qui s'équilibre 
en section de fonctionnement sur la base de 11 630 782 € et en section d’investissement à 5 619 821 €. 
Ce budget a été établi dans un constant souci de proximité avec la population, de mise en adéquation 
des besoins recensés avec le service public rendu tout en veillant à ne pas alourdir la fiscalité pesant 
sur les habitants.

Les dépenses
L’analyse des dépenses d’investissement et de fonctionnement reflète les efforts principalement consen-
tis par la Ville dans les domaines du service au public, de l’aménagement, du service urbain et de 
l’environnement, du logement, de l’enseignement et de la formation, du sport et de la jeunesse.

Les recettes
Les recettes de fonctionnement proviennent principalement de :
•	 Les impôts et taxes  .................. 8 205 142 €  ...72,49%
•	 Les dotations et participations  .. 1 862 077 € .. 16,45%
•	 Les produits des services du domaine et ventes diverses   

 .................................................. 870 000 €  .... 7,69%

Les recettes d'investissement proviennent principalement de :
•	 Les cessions ............................. 1 295 720 €  . 30,68%
•	 Les dotations, fonds divers et réserves  

 ............................................... 1 060 586 €  .. 25,11%
•	 L’emprunt  .................................. 628 061 €  ..14,87%
•	 Les subventions  .......................... 617 537 €  ..14,62%

VOte du budget 2014

Œuvrer pour une ville qui maîtrise son destinLes Commissions
Les commissions sont mises en place à chaque début de mandat et couvrent tous les domaines de l’action 
communale. Les commissions sont chargées d’étudier les questions soumises en séance de Conseil munici-
pal : elles n’ont pas le pouvoir de décision, elles préparent le travail et les délibérations du Conseil. Trois 
commissions ont été constituées à Saint-Aubin-lès-Elbeuf :

Bien Aménager Saint-Aubin
aménagement de la ville, urbanisme, espaces verts, cimetière, 

économies d’énergie, accessibilité

1. Patricia MATARD 8. Catherine CREVON
2. Salah GUERZA 9. Jany BECASSE
3. Quentin DESROCHES 10. Odile ÉCOLIVET
4. Françoise UNDERWOOD 11. Gérard SOUCASSE
5. Patrick MICHEZ 12. Pierre-Antoine NALET
6. Jacques DAVID 13. Vincent RABILLARD
7. Philippe TRANCHEPAIN

Bien vivre ensemble à Saint-Aubin
jeunesse, écoles, citoyenneté, emploi, solidarité

1. Karine BENDJEBARA-BLAIS 8. Michèle LECORNU
2. Françoise UNDERWOOD 9. Salah GUERZA
3. Saba LELARGE 10. Léa FAYARD
4. Jean-Marc PUJOL 11. Stéphane DEMANDRILLE
5. Aurélie GOURET 12. Fatoumata NIANG
6. Guénaëlle DACQUET 13. Chantal LALIGANT
7. Jany BECASSE 14. Sylvie LAVOISEY

S’épanouir  
à Saint-Aubin

sport, culture,  
animation de la cité,  

liens comité des fêtes, jumelage 

1. Éliane GUILLEMARE

2. Joël ROGUEZ

3. Françoise UNDERWOOD

4. Saba LELARGE

5. Pierre-Antoine NALET

6. Guénaëlle DACQUET

7. Michèle LECORNU

8. Odile ÉCOLIVET

9. Stéphane DEMANDRILLE

10. Mohamed ELGOZ

11. Gérard SOUCASSE

12. Jacques DAVID

13. Jean-Clément LOOF

La Commission d'Appel d'Offres
La séance du 29 mars a également permis la constitution de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). Son 
rôle est d'examiner les candidatures et les offres pour chaque marché lancé par la Ville. Cette commission, 
présidée par le Maire, est chargée d'attribuer les marchés publics passés par la collectivité.
Membres titulaires : Jean-Marc PUJOL, Jacques 
DAVID, Patricia MATARD, Jany BECASSE, Vincent 
RABILLARD.

Membres suppléants : Patrick MICHEZ, Guénaëlle 
DACQUET, Catherine CREVON, Joël ROGUEZ, 
Jean-Clément LOOF.

Le Conseil d'Administration du CCAS
Le Conseil d’administration du Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) de 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf est composé de 17 membres : le Maire, Président de droit, 
huit membres élus en son sein par le Conseil Municipal et huit membres nommés 
par le Maire. Les huit membres élus :

•	Chantal LALIGANT
•	Salah GUERZA
•	Catherine CREVON

•	Aurélie GOURET
•	Philippe TRANCHEPAIN
•	Françoise UNDERWOOD

•	Quentin DESROCHES
•	Sylvie LAVOISEY

La nomination des huit autres membres interviendra après l'étude des candidatures, la 3ème semaine d'avril.

�	Services généraux : 35,10% : gestion de la collectivité, 
état civil, cimetière, élections, cérémonies, communication, ... 

�	Enseignement et formation : 19,75% : écoles maternelles 
et élémentaires, collège, restauration scolaire, ...

�	Aménagements, services urbains et environnement : 
15,98% : éclairage public, voirie, espaces verts, ...

�	Famille : 8,50% : services aux aînés, aides à la famille, 
haltes-garderies, ...

�	Sport & jeunesse : 8,11% : salles de sport, accueil de loisirs, 
séjours, ALS, Point-Virgule, ...

�	Interventions sociales et santé : 6,20% : lien social, 
prévention sanitaire, ...

�	Culture : 4,20% : médiathèque, ludothèque, action 
culturelle, ...

�	Logement : 1,43%
�	Action  économique : 0,48% 
�	Sécurité et  salubrité : 0,25% : secours, hygiène, ...

 Dépenses de Fonctionnement
 Dépenses d'Investissement

Taxe d’habitation  ...........13.82 %
Taxe foncier bâti  ............24.08 %
Taxe foncier non bâti  .....38.94 %

Le budget et la présentation du débat d'orientation budgétaire sont à votre disposition sur le site internet 
de la Ville (www.ville-saint-aubin-les-elbeuf.fr) ou en mairie.
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Pour construire ce budget, la municipalité a défini son programme d'actions en faveur d’un public large 
couvrant tous les stades de la vie, dans l'objectif constant d'améliorer la qualité de vie des Saint-Aubinois  
et de mettre en adéquation les besoins recensés avec le service public rendu. La municipalité s'engage ainsi 
dans une démarche visant à étoffer l’offre de logements et de services sur le territoire communal, avec le 
souci permanent d’un financement raisonné. Zoom sur quelques réalisations et projets.

Reconversion des friches industrielles
"Dessiner le visage de Saint-Aubin-lès-Elbeuf pour aujourd’hui et pour demain", c'est l'objectif de la  recon-
version des friches industrielles.
La stratégie liée aux choix d’aménagements sur les friches de sites tels qu'ABX (rue de la Marne) et D1 
(secteur de la rue Gantois) vise à favoriser une mixité sociale et urbaine. Il s'agit de mettre en œuvre un 
"parcours résidentiel" pour la population existante et à venir : des logements locatifs ou en accession à la 
propriété constituent la trame dessinée. La réflexion menée dans le cadre du Programme local de l’Habitat 
par la CREA se traduit par des opérations de reconstruction de la ville sur la ville sur différents secteurs.

La friche "ABX", rue de la Marne  
Une première phase va démarrer début 2014 : sur le lot B vont être 
construits 33 logements. Suivront les constructions de 33 logements 
collectifs (lot A) et 20 logements intermédiaires (lot C). Sur la parcelle 
situé de l'autre côté de la rue, 4 logements locatifs vont être édifiés par 
un investisseur privé.

Poursuite de l'aménagement des Hautes-Novales
Sur la Zone d’aménagement des Hautes Novales, un premier lotissement a vu le jour avec l’installation de 
13 propriétaires sur 13 lots commercialisés. 
Depuis novembre dernier, la SA HLM Elbeuf a entamé les travaux 
de construction de dix maisons de ville et quatre petits immeubles 
collectifs comprenant 22 logements. Au total, 32 logements qui 
seront achevés d'ici le printemps 2015. 
La Ville a également procédé à la vente de deux parcelles : la pre-
mière au Centre Hospitalier Intercommunal qui va permettre la 
construction d’un Établissement d'Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD) offrant 100 lits médicalisés. La cession 
par la ville de terrains à la société ISA a permis la construction d’un 
cabinet de radiologie. 
La Ville accompagne ces projets en prenant en charge l'aménage-
ment des voiries et réseaux.

AMÉNAGEMENT - SERVICE URBAIN

1. Site ABX
2. Site D1
3. Villa Olivier
4. 21 rue des Canadiens
5. Hôtel L'Arganier
6. Local rue Jean Jaurès
7. Lot. Hautes Novales

8. EHPAD
9. Centre de radiologie
10. 15, rue Serge Vézier
11. Centre Social Secondaire
12. Cantine du groupe Malraux
13. Résidence Seniors

 La friche "D1", rue Gantois
Première phase de réaménagement de cette friche, la 
construction de l’école de musique et de danse a débuté en 
janvier sous la maîtrise d’ouvrage de la CREA. La Ville 
assurera l’aménagement des voiries et réseaux divers, en 
accompagnement de ce projet.
Le projet relatif à la construction de l’école maternelle, d’un 
coût estimé à 2 819 322 euros HT, fait l’objet d’un différé 
dans sa réalisation, suite au sinistre qui a frappé la cantine 
du groupe scolaire Malraux et la reconstruction opérée.

Sur le reste de l’emprise foncière du site D1, la 
Municipalité a engagé une réflexion sur le meil-
leur aménagement à mettre en oeuvre.
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Plan Local d'Urbanisme
Une enquête publique est organisée du 
5 mai au 10 juin dans le cadre de l'éla-
boration du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU). Le dossier d'enquête publique est 
consultable en mairie et sur le site de la 
ville. Vos observations peuvent être 
consignées dans le registre mis à votre 
disposition à l'accueil de la mairie, 
envoyées par écrit au commissaire 
enquêteur ou adressées par e-mail à : 
plu@ville-saint-aubin-les-elbeuf.fr. Le 
commissaire enquêteur se tient à votre 
disposition lors des permanences en 
mairie les lundi 5 mai de 9h à 12h ; 
jeudi 15 mai de 14h à 18h ; mardi 27 
mai de 15h à 18h et mardi 10 juin de 
14h à 17h30.

Recensement INSEE
A la suite des enquêtes de recensement 
menées sur la commune de 2009 à 
2013, l'INSEE établit la population 
Saint-Aubinoise au 1er janvier 2014 à 
8 204 habitants.

Site de restauration André Malraux
Ravagé par les flammes en mars 2012, le site de restauration 
scolaire du groupe André Malraux a rouvert ses portes le 10 mars. 
Les enfants bénéficient dorénavant de salles de réfectoire plus 
spacieuses, plus lumineuses, et d'un service en mode "self". La 
nouvelle cuisine, rééquipée et réa-
gencée, permet aux équipes de res-
tauration d'élaborer et de servir une 
moyenne de 120 repas par jour. 

ENSEIGNEMENT - FORMATION

Cessions et réalisation de projets 
Les acquisitions réalisées par la commune, tant en terrains nus qu’en terrains bâtis, sont destinés à permettre 
la réalisation des projets menés par la collectivité, soit directement, soit par le biais de revente à des opé-
rateurs privés ou publics. C’est grâce à cet outil que l’aménagement de la commune peut se réaliser. 
En 2013, la Ville a ainsi procédé à la vente de :

 la parcelle contenant la villa Olivier, maison de maître qui abritait 
l'école Saint Joseph : La cession de la villa Olivier à la société 
LOGEAL va permettre la réhabilitation de la bâtisse pour accueillir 
6 logements sociaux. Sur le reste de l’emprise foncière, un collectif 
de 10 à 12 logements sera édifié.
 la propriété située au 15 rue Serge Vézier : cette propriété a été 
vendue au profit d’orthophonistes, procurant ainsi un service com-
plémentaire à la population.

 une étude est en cours sur la construction d’une résidence 
Séniors, portée par un bailleur social, sur les locaux libérés 
par l’actuelle école de musique, à l’angle de la rue Raspail 
et de la rue Jules Ferry.
 le local situé rue Jean Jaurès : sur cette parcelle, ce sont 10 
logements avec stationnement qui sont en cours de réalisa-
tion par la SA HLM Elbeuf. 
 trois ateliers relais situés sur la zone d'activité des Novales
 l’emprise foncière située aux Novales, face à l'Hôpital et 
qui permettra la construction d'un Établissement d'Héber-
gement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD)

 le 21 bis rue des Canadiens : Cet immeuble a également 
fait l’objet d’une vente à la société LOGEAL : deux loge-
ments vont y être aménagés.
 l’ancien hôtel L’Arganier, situé à l’angle des rues Legoupil 
et de la République, va faire l’objet d’une réhabilitation 
avec la réalisation de quatre logements.

Dysfonctionnements
Lampadaire en panne, trou dans la 
chaussée, tag sur une façade, voiture 
ventouse, banc endommagé, dépôt 
d'ordures, etc. Pour tout problème 
repéré sur l'espace public (rues, parcs 
et espaces verts), vous pouvez interpel-
ler directement le Service Technique de 
la Ville :

 par téléphone au 02.35.81.97.51. 
ou en vous rendant à l’accueil du 
service technique (premier étage de 
l'Hôtel de Ville) du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30
 par e-mail à l’adresse suivante : 
servicetechnique@ville-saint-aubin-
les-elbeuf.fr 

Pour traiter votre demande, vous devrez 
indiquer vos coordonnées (nom, pré-
nom - adresse complète - téléphone /
adresse e-mail), l’objet du signalement  
ou de la demande, sa localisation pré-
cise (numéro, de voirie, rue, avenue, 
impasse…) et toute autre remarque 
complémentaire que vous jugerez 
nécessaire.

mOdeRnisatiOn de la ligne saint-aubin / YVetôt

Relevage du Pont routier SNCF

Pour l'électrification de la ligne, le  pont routier 
enjambant les voies de chemin de fer doit être 

rehaussé de 50 cm.

L'augmentation de la cadence des trains sur la ligne 
Saint-Aubin - Yvetôt nécessite l'électrification des voies.

Dans le cadre de l'amélioration de l'accessibilité à 
la gare, une nouvelle passerelle, équipée 
d'ascenseurs, est en cours d'installation.

Les quais de la gare sont rehaussés de 50 cm, 
pour assurer le prolongement entre  

le sol du quai et du wagon.

Les travaux de modernisation de 
la gare d'Elbeuf Saint-Aubin, 
débutés en janvier 2013, attein-
dront à Pâques une nouvelle 
étape : le relevage du pont rou-
tier enjambant les voies de che-
min de fer.
Cette opération est nécessaire en 
raison de l'électrification de la 
ligne et permettra le passage de 
motrices plus modernes et un 
cadencement des trains en très 
nette augmentation.
Du 19 au 21 avril, la traversée 
du pont sera donc impossible 
pour les piétons et les véhicules. 
Pour les véhicules, une déviation 
sera mise en place via la rue 
Denfert-Rochereau et l'avenue 
Pasteur. Des navettes seront mises  
en place pour les piétons tout au 
long du week-end (rotation toutes 
les 15 mn). Les trains TER seront 
quant à eux supprimés entre 
Rouen et Caen du samedi 19 
avril 16h au dimanche 20 avril 
16h. Ils seront remplacés par un 
service d'autocars*.
A la suite de ce chantier d'am-
pleur, la circulation automobile 
restera perturbée jusqu'à la mi-
juin.
Ces travaux portent également 
sur la mise en accessibilité de la 
gare pour les personnes à mobi-
lité réduite. 
Ainsi, une nouvelle passerelle 
vient d'être installée. Elle sera 
équipée en juin de deux ascen-
seurs. Les quais font également 
l'objet d'un rehaussement afin de 
permettre aux personnes en fau-
teuil ou aux poussettes un accès 
facilité aux trains.
*Infos au : 0 800 000 276 ou sur : www.ter-
sncf.com/haute_normandie


